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I. Traiter la demande d’orientation :

Accepter ou refuser la demande d’orientation

Onglet « Structure » : En allant dans l’onglet « Structure », vote rôle
sera d’accepter ou de refuser l’orientation faite par l’opérateur SIAO.

La demande d’orientation est « En attente de confirmation des
structures »



I. Traiter la demande d’orientation :

Refuser la demande d’orientation

Si vous cliquez sur « Refuser l’orientation », une pop-up
s’affichera avec des champs obligatoires, afin de préciser :

- Le type de refus
- Refus par la personne
- Refus par la structure

- Le motif de refus
- Une zone de texte

Une fois les champs renseignés, vous pourrez cliquer sur
« Confirmer ».



I. Traiter la demande d’orientation :

Accepter la demande
Si vous cliquez sur « Accepter l’orientation », une pop-up s’affiche : vous pouvez saisir une date
d’entrée prévisionnelle mais ce n’est pas obligatoire.
En cliquant sur « Confirmer », la demande d’orientation est acceptée.

Après acceptation, la
demande d’orientation
passe au statut :

- « Attente de la personne
par la structure »

- « Acceptée »



II. Saisir l’arrivée du ménage / de la personne

Une fois que l’orientation est acceptée, vous pouvez saisir
l’arrivée du groupe ou de la personne.
Pour cela, il faut cliquer sur « Arrivée du groupe/personne ».

Une pop-up s’affiche :
- La date d’entrée est obligatoire
- La date de sortie prévisionnelle peut être saisie, mais le départ

ne sera pas effectif à cette date tant que vous n’aurez pas
cliqué sur « Départ du groupe » (voir slides suivantes)

- Si vous cochez « Immobiliser ce groupe de place » ; alors le
groupe de place ne pourra plus accueillir de nouvelle
personne, il sera bloqué même s’il a des places libres, à moins
de faire sortir le ménage/la personne.

Pour finaliser, il faut cliquer sur « Confirmer ».



II. Saisir l’arrivée du ménage / de la personne

Une fois l’arrivée saisie, le statut a changé :
- « Personne présente en structure
- « Présence »



III. Déplacer le groupe sur une autre place

Pour déplacer les demandeurs sur une autre place, il faut cliquer sur « Changer de place ».

La nouveauté dans la refonte :
Si vous avez déjà accepté des demandeurs sur
un groupe de place dans une structure X, vous
pouvez changer de place dans la même
structure X, mais également dans une autre
structure Y (si votre profil est rattaché à
plusieurs structures X, Y etc.).

Une pop-up s’affiche; vous pouvez sélectionner une
nouvelle place et cliquer sur « Changer » puis
confirmer le changement de place.
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III. Modifier la date d’arrivée du ménage

Si vous avez déjà accepté une personne ou un
ménage dans votre structure à une date, vous
pouvez toujours revenir sur la demande en
présence et modifier vous-même la date
d’arrivée.

Pour ce faire, il faut cliquer sur « Modifier
l’arrivée ».

Une pop-up apparaît
pour modifier la date.

Une fois la date
modifiée, vous pouvez
cliquer sur
« Confirmer ».

La date d’entrée a été
modifiée.



V. Saisir le départ d’un ménage ou d’une 

personne du ménage

Pour saisir le départ du ménage ou de la personne présente en structure, il faut cliquer sur « Départ de la structure »,
toujours dans le même onglet « Structure » de la demande.



V. Saisir le départ d’un ménage ou d’une 

personne du ménage

En saisissant « Départ de la structure », une pop-up apparaît
dans laquelle on peut saisir le départ de tous les membres du
groupe, ou bien d’une personne en particulier.

Dans notre exemple, nous prenons tous les membres du
ménage.



V. Saisir le départ d’un ménage ou d’une 

personne du ménage

En cliquant sur « Départ de la structure », une pop-up
s’affiche avec des champs à renseigner :

- Date de départ

- Situation à la sortie

- Une zone de texte facultative

Une fois les champs renseignés, vous pourrez cliquer sur
« Confirmer ».

Une fois le départ
confirmé, le statut de
la demande passe à
« Clôturée ».



Onglet « Dispositifs d’accompagnements » : En allant dans l’onglet
« Dispositifs d’accompagnements », vote rôle sera d’accepter ou de
refuser l’inscription sur le dispositif, faite par l’opérateur SIAO.

La demande d’orientation est « Demande sur dispositif
d’accompagnement »

VI. Traitement de la demande sur dispositif 

d’accompagnement



VI. Traitement de la demande sur dispositif d’accompagnement
Accepter la demande

Si vous souhaitez accepter la
demande sur votre dispositif
d’accompagnement, il faut au
préalable, indiquer une date
d’acceptation.

Vous devez ensuite cliquer sur le
bouton vert, afin de valider la
demande sur dispositif
d’accompagnement.

Une pop-up apparaît vous demandant une
dernière confirmation.



VI. Traitement de la demande sur dispositif d’accompagnement
Accepter la demande

Le statut passe à « Acceptée » et la date d’acceptation a été prise en compte.



VI. Traitement de la demande sur dispositif d’accompagnement
Clôturer la demande acceptée

Si vous avez accepté l’inscription
sur votre dispositif
d’accompagnement, vous avez la
possibilité de clôturer
l’accompagnement, en cochant
la ligne et en cliquant sur
« Clôturer l’accompagner ».

Une pop-up apparaîtra avec des
champs obligatoires à renseigner, afin
de clôturer la demande :

- Date de clôture

- Situation à la sortie

Une fois les champs renseignés, vous
pourrez cliquer sur « Clôturer ».



La demande passe au statut « Clôturée ».

VI. Traitement de la demande sur dispositif d’accompagnement
Réactiver la demande clôturée

Si vous avez clôturé la demande
sur votre dispositif
d’accompagnement, vous avez la
possibilité de revenir sur la
demande et de la réactiver, en
cochant la ligne et en cliquant
sur « Réactiver l’orientation ».



VI. Traitement de la demande sur dispositif d’accompagnement
Réactiver la demande clôturée

Une fois la demande réactivée, le statut passe
à « En attente » et vous pourrez de nouveau
accepter la demande avec une date
d’acceptation ou bien refuser la demande.



VI. Traitement de la demande sur dispositif d’accompagnement
Refuser la demande

Pour refuser la
demande, il faut cliquer
sur la petite croix rouge.

Une pop-up apparaît avec des champs
obligatoires à renseigner :

- Le motif de refus

- La précision du refus

Une fois les champs renseignés, vous
pouvez cliquer sur « Refuser ».



VII. Créer une admission directe ou une pseudo-

demande

Pour créer une admission directe ou une pseudo-demande, il faut au préalable que l’opérateur SIAO ait paramétré cette
fonctionnalité lors de la création de votre structure.

L’UHL peut créer une admission directe : le but est
d’admettre directement un ménage au sein de la
structure, le jour même.

Exemple : une personne se présente dans la structure
et il y a une place de libre. La personne n’est pas
passée par le cheminement d’une demande
habituelle (création de la demande dans le SIAO par
le prescripteur, orientation par l’opérateur SIAO…),
mais vous l’acceptez quand même aujourd’hui. Vous
pouvez renseigner sa venue dans le système, à la date
du jour.

Admission directe Pseudo-demande

L’UHL peut créer une pseudo-demande : le but est de
créer des demandes pour des ménages présents dans
votre structure, qui ne sont pas dans la base de
données de l’application SI SIAO.

Exemple : une personne est logée dans votre
structure depuis 2 ans mais vous vous rendez compte
qu’elle n’a jamais été dans la base de donnée. Vous
pouvez créer la pseudo-demande pour cette
personne en renseignant la date de sa venue (2 ans
auparavant). Il s’agit de créer une demande « dans le
passé ».



Si la structure à laquelle vous êtes rattaché est
autorisée à recevoir les admissions directes ou
pseudo-demandes, vous pouvez cliquer sur « Créer
une admission directe ou une pseudo-demande » à
l’accueil de votre écran.

VII. Créer une admission directe ou une pseudo-

demande



Après avoir cliqué sur « Créer une admission directe ou une pseudo-demande », un écran de recherche de personnes s’affiche.

Vous pouvez :

- soit rechercher une personne déjà existante en renseignant le
nom et le prénom

- soit créer une nouvelle personne en renseignant les champs
obligatoires et en cliquant sur « Créer une nouvelle personne ».

VII. Créer une admission directe ou une pseudo-

demande



Il faut cliquer sur le dossier en
bleu afin de rentrer dans la
fiche personne.

Si vous créez une nouvelle personne, il faut
renseigner tous les champs obligatoires relatifs à
la personne.

Cliquez ensuite sur « Créer une admission
directe ou une pseudo-demande ».

VII. Créer une admission directe ou une pseudo-

demande



La fenêtre relative à la
création de demande s’ouvre.
Vous pouvez switcher entre
Admission directe et Pseudo
demande. Ici, nous prenons le
cas d’une admission directe
(c’est exactement la même
démarche pour créer une
pseudo-demande).

Il faut ensuite remplir les champs
obligatoires dans le bloc « Formulaire de
création »

VII. Créer une admission directe ou une pseudo-

demande



Il faut descendre en bas de la page et continuer à remplir les champs obligatoires dans le bloc « Informations générales »

Cliquer sur « Enregistrer la demande » pour valider la création de la demande d’admission directe ou de pseudo-demande.

VII. Créer une admission directe ou une pseudo-

demande



Une fois que la demande est enregistrée, l’onglet « Structure » apparaît.

La demande d’Admission
directe est au statut « en
cours de création ».

VII. Créer une admission directe ou une pseudo-

demande



En cliquant sur un groupe de place, une
fenêtre s’affiche pour renseigner la date
d’arrivée dans la structure (il faut renseigner
la date du jour pour une admission directe).

Le statut passe à
« Acceptée ».

VII. Créer une admission directe ou une pseudo-

demande
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Vous devez cliquer sur « Admettre
directement » afin de comptabiliser son
admission directe.

Après avoir cliqué sur
« Admettre directement »,
les statuts passent à :

- « Personne présente en
structure »

- « Présence »

VII. Créer une admission directe ou une pseudo-

demande


